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CONCOURS Ingénieurs et architectes suisses N° 21 5 octobre 1988

Concours

Organisateur Sujet
CP: concours de

projet
CI: concours d'idées

Conditions d'admission Date de
reddition
(Retrait de la
documentation)

IAS
N°
Page

Interfinish «Holland» B.V. Système de cloison de de-
Almere (Pays-Bas) main, CP

Architectes, architectes d'intérieur, designers industriels

et étudiants de ces disciplines
28 oct. 18/88

B 130

Expo 92 Sevilla Participation suisse à l'Ex¬
position universelle de
Seville 1992, CI

Architectes, graphistes et autres créateurs établis en 31 oct.
Suisse depuis une année au moins ou de nationalité
suisse domiciliés à l'étranger

18/88
B 130

Ville de Lausanne Aménagement d'un quar¬
tier urbain de 7 ha au lieu-
dit «Gare du Flon», CI

Architectes et urbanistes établis ou domiciliés en 31 oct. 8!
Suisse avant le 1er janvier 1988, architectes et urbanis- (31 août
tes suisses établis à l'étranger; association possible
avec des architectes et des urbanistes étrangers

11/88
B 78

Commune de Montreux Hôtel de Ville, CP Architectes reconnus par le Conseil d'Etat vaudois,
établis ou domiciliés dans le canton avant le 1er janvier

1988, architectes originaires du canton de Vaud
établis hors du canton à la même date et architectes
établis ou domiciliés à la même date dans les cantons
de Berne, Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel ou du
Valais

Nouveau :

30 nov. 88

Commune de Monthey Aménagement et structu¬
ration de la place de l'Hô-
tel-de-Ville, CP

Architectes domiciliés ou établis en Valais, architec- Décembre
te originaires du Valais, architectes (REG A ou B) (15 juil. 88)
domiciliés dans les cantons de Vaud, Genève,
Fribourg, Neuchâtel, du Jura ou du Tessin

14/88
B 102

Ville de Neuchâtel Restructuration et agran¬
dissement de l'Hôpital
Pourtalès, Neuchâtel, CP

Architectes domiciliés ou installés dans le canton de 16 déc. 8i
Neuchâtel depuis le 1er janvier 1987 ; architectes ori- (4 juillet-
ginaires du canton de Neuchâtel (REG A ou B), do- 12 août 8!

miciliés en Suisse ou à l'étranger ainsi que des
architectes invités

Office des constructions
fédérales, Berne

Plan directeur et extension
de l'EPFZ-Honggerberg,
CI

Architectes suisses ou domiciliés ou établis en Suis- 16 déc. 8;

se depuis le 1er janvier 1987. De plus, étudiants en (31 août
architecture répondant à ces critères, à l'exclusion
des assistants de professeurs faisant partie du jury

Europan
Schweiz/Suisse/Svizzera

Habitat expérimental, CI Architectes diplômé(e)s ETH-Z, EPFL, EAUG, ETS 16 janv.
et architectes inscrit(e)s au registre A. (28 oct.
Limite d'âge: 40 ans non révolus au 28.10.88

20/88
B 154

Ville de
La Chaux-de-Fonds

Construction de 200
logements aux Cornes-Morel,
CP

Urbanistes et architectes domiciliés dans le canton 30 janv. 89
avant le 1er janvier 1988, inscrits au REG neuchâtelois (31 oct. 88)
A ou B des architectes, architectes originaires du
canton de Neuchâtel et cinq bureaux invités

Commune de Viège Aménagement de Viège-
Ouest, CI

Architectes et professionnels domiciliés ou établis 31 janv. 89 18/88
en Suisse depuis le 1er janvier 1988 ou ressortissants (30 nov. 88) B 130
suisses

Fondation Roi-Baudouin,
rue Bréderode 21,
B-1000 Bruxelles

Mise en valeur du site de
la bataille de Waterloo (B),
CI

Professionnels et étudiants ressortissants de la CEE 15 fév. 89 15-
dans les disciplines de l'architecture, de l'urbanisme, (15 oct. 88) 16/88
de l'aménagement paysager et du graphisme B 110

Municipalité de Carpi,
Italie

Parc à Fossoli, Italie,
concours international

Ouvert aux architectes, ingénieurs et paysagistes, in- 28 fév. 89 15-

dividuellement ou en équipes, auxquels peuvent se (30 sept. 88) 16/88
joindre les professsionnels détenteurs d'un diplôme B 110
d'agronome ou de forestier, habilités à exercer dans
les pays d'Europe

Association
des communes
de l'hôpital de district

Hôpital de la Gruyère, CI Architectes REG A et B des cantons de Berne, Fri- 6 mars 89 18/88
bourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Valais ou Vaud éta- (Nouveau: B 130
blis ou domiciliés au moins depuis le 1er janvier 1988 19 sept. 88)

Ecole d'architecture
de l'Université
de Wisconsin (Etats-Unis)

«Visions pour la ville du
futur», concours international

Architectes et urbanistes de toutes nationalités; les 31 mai 1989 17/88
équipes pourront comporter des professionnels de (31 oct. 88) B 118

toutes les disciplines et des étudiants

B 165
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